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Agenda du TRAVAIL DECENT du BIT

Emploi Protection Sociale

Dialogue Social
Normes et Principes

fondamentaux et droits 
du travail 

Questions transversales
(égalité homme-femme, 
droits de l’homme, etc.)
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PROTECTION CHOMAGE ET PROMOTION DE 
L’EMPLOI: LE LIEN NECESSAIRE

Améliorer l’employabilité:

Faciliter le retour à l’emploi
et promouvoir l’ 
employabilité (formation 
professionelle)

Sécurité du Revenu: 

Protéger les Chomeurs et 
leurs familles contre la 
pauvreté

DOUBLE OBJECTIF MESURES

Prestations

Chomage

+ 

Politiques

Actives du 

Marché du 

Travail 



3 DIMENSIONS de PROTECTION pour les 
PERSONNES SANS EMPLOI en AGE de 
TRAVAILLER

1. SECURITE DU REVENU: prévenir de la 
pauvreté

Objectif principal : apporter une sécurité de revenu 
pour les cas de licenciements économiques ou liés à 
l’entreprise

2. Faciliter un RETOUR à L’EMPLOI : Agence de 
l’emploi

3. AMELIORER l’EMPLOYABILITE et les 
COMPETENCES pour s’adapter au marché du travail 
(travailleurs et chercheurs d’emploi)



Dépenses liées au Chômage 
en Europe: 1.4% du PIB



Dépenses liées au Chômage 
en Europe: 5.1% des Dépenses Sociales



Types de prestations chômage en 2014
(% des dépenses totales) (Moyenne EU-28)

Prestations en espèces périodiques: 77.4 %
Prestations complètes de chômage 64.1%

Prestations partielles de chômage 2.7%

Prestations de pré-retraite liées aux marchés du travail 2.7%

Prestations de formations professionnelles 4.9%

Versement unique en espèces: 16.4%
Indemnités de licenciement 14%

Prestations en nature: 6.1%
Mobilité et relocalisation 0.4 %

Formations professionnelles 3.8 %

Services d’orientation et de placement  1.3 %



Revenu Professionnel Prestations 
d’assurance 

chômage

Population active inoccupée

Population en âge de travailler

Cotisations Assurance 
Chômage/Perte d’emploi 

Socle de Protection 
Social minimum 

(assistance) 

AGENCE POUR L’EMPLOI – AIDE A LA RECHERCHE D’EMPLOI 

Structure des Systèmes de 

protection contre le Chômage

Population active occupée

FORMATION PROFESSIONNELLE



Personnes Couvertes

Convention 102 de l’OIT  (Article 21)

Au moins 50% de l'ensemble des salariés;

Convention 168 de l’OIT  (Article 11)

Au moins 85% de l'ensemble des salariés, y compris 
les agents de la fonction publique, à moins que ces 
derniers soient protégés par la Loi (i.e. garantie de 
l’emploi).

Convention 168 de l’OIT  (Article 25)

Adapter la couverture à l’assurance chômage aux 
conditions de l'activité professionnelle des travailleurs 
à temps partiel dont la durée de travail ou les gains 
ne peuvent être considérés comme négligeables.



Exemples Pays – Couverture des Régimes

Adhésion Obligatoire Adhésion facultative

- France (salariés du secteur 

privé et public non-

fonctionnaires) 

- Norvège (salariés des secteurs 

privé et public non-

fonctionnaires)

- Allemagne (salariés gagnant 

au moins 400 euros/mois)

- Algérie (salariés du secteur 

privé) 

- Maroc (salariés du secteur 

privé) 

- Danemark (salariés et non-

salariés avec au moins 18 mois 

de formation professionnelle –

environ 80% d’adhésion)

- Allemagne: certains non-salariés, 

salariés en dehors de l’UE, aide à 

domicile (min. 15h)

-France: projet de loi d’adhésion 

facultative aux non-salariés



Financement - Partage des cotisations 
(Partie Assurance) 

Convention 102 de l’OIT  (Article 71):

• Prestations et frais d'administration des régimes 
financés collectivement par des cotisations 
et/ou impôts, pour éviter que la charge ne 
repose que sur les personnes de faibles 
ressources 

• Maximum 50% des cotisations à la charge 
des salariés



Exemples Pays: Partage des cotisations

Cotisations 

salariales

Cotisations 

patronales

Etat

Algérie 0.5 % 1%

Allemagne 1.50 % 1.50 %

Norvège Taux Global de cotisations de sécurité sociale

Moins élevé dans zones géographiques défavorisées

France 0.95 % 4.05 %

Bahrain 1% 1% 1%

Danemark Montant Forfaitaire:

30% des Dépenses 

(environ 70/80USD)

Montant Forfaitaire:

70% des Dépenses 

Maroc 0.19% 
(jusqu’à 6,000 DH)

0.38% 
(jusqu’à 6,000 DH)



GOUVERNANCE - Structure 
Institutionnelle  

Convention 102 de l’OIT  (Article 72) et 
Convention 168 de l’OIT (Article 28):

• Administration peut être assurée par les 
autorités publiques responsables devant un 
Parlement

• Les représentants des personnes protégées, 
des employeurs et des autorités publiques 
doivent participer à l'administration ou y être 
associés avec pouvoir consultatif



Exemples Pays – Mode de Gouvernance

France -Gestion Bipartite, Conseil d’administration se réunit 2 fois 

par an

-Supervision de l’Etat

Danemark Modèle de « Flexisécurité »: conventions collectives 

négociées tous les 2-3 ans, entre les organisations 

syndicales et patronales. 

Le législateur n’intervient pas dans la définition des 

conditions de travail. Les règles de licenciements, de temps 

de travail et de salaire minimum sont donc entièrement 

fixées par ces accords collectifs

Algérie -Conseil d’administration tripartite

-Décisions financières soumises à l’Approbation par le 

Ministère du Travail

Allemagne -Organisme autonome : Principe d’autogestion, avec 

conseil d’administration même nombre de représentants 

des employeurs et des assurés

-Supervision du Ministère du Travail et des Affaires 

Sociales



Période minimum de cotisations pour 
éligibilité (Période de stage)

• Conventions 102 et 168  de l’OIT :

« Le droit aux indemnités de chômage est 
subordonné à l'accomplissement d'un stage, ce 
stage ne doit pas excéder la durée considérée 
comme nécessaire pour éviter les abus »

La durée du stage doit être adapté aux conditions 
de l'activité professionnelle des travailleurs 
saisonniers

Beaucoup de pays ont entre 6 et 12 mois de 
durée de stage



Exemples Pays - Période minimum de 
cotisations pour éligibilité (Période de stage)

France 4 mois 

Allemagne 12 mois

Algérie Affilié pendant une période de 3 ans au 

minimum, dont 6 mois de cotisations 

précédant immédiatement l'interruption de 

travail

Norvège 12 mois

Danemark 12 mois

Bahrain 12 mois

Maroc 780 jours durant les 3 derniers années, dont 260 

jours au cours de la dernière année



Conditions d’éligibilité: Licenciement

• Principe d’éligibilité: cas de licenciements économiques 
ou liés à l’entreprise

• Convention 168 de l’OIT  (Article 20)

1. Cas de non-éligibilité pour un travailleur :

- délibérément contribué à son renvoi

- quitté volontairement son emploi

- a négligé d'utiliser les services de placement, 
d'orientation, de formation, de conversion professionnelles ou de 
réinsertion dans un emploi convenable

2. Condition de Résidence sur le territoire

3. En cas de départ «forcé» (harcèlement, salaires non-payés, 
actions illégales de l’employeur, etc.), les prestations de 
chômage sont versées



Périodicité des Prestations 

Conventions 102 (Art 22) et 168  de l’OIT :

Importance de verser des prestations périodiques et 
non pas un versement unique (sécurité du revenu et 
prédictibilité):

«Pour les catégories protégées, la prestation sera un 
paiement périodique»

Quelle Périodicité ?

En général : chaque mois (France, Allemagne, 
Danemark, Norvège, Algérie, Maroc, etc.)

Exception: Canada, Etats-Unis (toutes les 2 
semaines)



Durée des Prestations 

Conventions 102 (Art 24) et 168 (Art 19) de l’OIT :

C.102  (Article 24)

• Au minimum 13 semaines par an

C.168 (Article 19)

• Au minimum 26 semaines par cas de chômage, 
ou 39 semaines au cours d’une période de 
deux ans;



Exemples Pays - Durée des Prestations

Minimum Commentaires

France 4 mois « un jour travaillé est égal à un 

jour indemnisé ».  

24 mois maximum.

36 mois maximum si 55 ans et +

Danemark 24 mois

Allemagne 6 mois Avec 12 mois de cotisations

Durée d’indemnisation 

augmente avec l’âge : 

24 mois à partir de 58 ans  

Bahrain 6 mois Durée unique

Algérie 12 mois Durée maximum 36 mois (et 

délai de carence de 2 mois)

Norvège 12 mois

Maroc 6 mois Demande dans un délai max. de 

60 jours suite à la Perte 

d’emploi



Exemples Pays - Durée des Prestations

• Cas Spécifiques:

- Extension de la durée des droits pour les 
personnes âgées (plus difficile de retrouver un 
emploi) (e.g. France, Allemagne)

- Extension de la durée des droits pour des 
travailleurs ayant cotisé très longtemps

- Extension de la durée au-delà de la période de 
fin de droit en phase de crise économique (Crise 
de 2008-2009)



Montant des prestations 

Conventions 102 (Art 67) et 168 (Art 15) de 
l’OIT :

C.102  (Article 67)

Au minimum 45% d’un salaire de référence

C.168 (Article 15)

Au minimum 50% d’un salaire de référence



Exemples Pays - Montant des Prestations

France Allocation d’Aide au retour à l’Emploi (ARE): le plus élevé entre :

• 40,4 % du Salaire Journalier de Référence + 11,84 €

• 57 % du SJR

Plafond de calcul : 4 X plafond mensuel de la sécurité sociale

Prestations Max. 75 % du Salaire Journalier de Référence.

Prestations Min. 28.86 euros par jour

Allemagne 67% du salaire net assuré

Algérie Délai de Carence : 2 mois

4 périodes avec taux dégressif : 100%, 80%, 60% et 50% 

Prestations Max. 3 x Salaire National Minimum Garanti

Prestations Min. 75% x Salaire National Minimum Garanti

Norvège 62,4 % des revenus bruts antérieurs

Danemark 90 % du salaire de référence* avec un maximum égal à :

• 827 DKK par jour, soit 4 135 DKK par semaine

ou

• 551 DKK par jour, soit 2 755 DKK par semaine, pour les 

personnes partiellement assurées.

Maroc 70 % du salaire mensuel moyen des 36 derniers mois, dans la 

limite du salaire minimum légal (13,46 DH/heure)



Assurance Chômage et liens avec les 
Politiques actives du marché du travail

• Convention (n° 168) sur la promotion de 

l'emploi et la protection contre le chômage, 

1988

Dans Presque Tous les pays: 

- Liens avec SERVICES de RECHERCHE 
d’EMPLOIS

- Liens avec FORMATION PROFESSIONNELLE



Exemples Pays – Liens entre Prestations 
chômage et Politiques Actives du Marché 

du Travail

Allemagne - Aide à la recherche d’emploi

- Le demandeur d’emploi indemnisé doit accepter l’emploi que 

l’Agence de Travail lui propose, dans la limite d’une baisse de 

salaire de 20%, et dans son domaine de compétence

- Allocation pour faciliter la mobilité du travailleur

- Le demandeur d’emploi indemnisé peut bénéficier d’un Chèque 

de Formation (cours, transport, logement, garde des enfants)

- Possibilité de garder ses droits de chômage avec emploi à 

temps partiel (15h maximum)

-Programme de temps partagé

Algérie -Soutien à la création et à l'extension d'activités par les chômeurs 

créateurs, âgés de 30 à 50 ans

-Allégement des charges patronales

-Aide à la recherche d’emploi

-Aide au travail indépendant

-Formation de reconversion professionnelle



Exemples Pays – Liens entre Prestations 
chômage et Politiques Actives du Marché du 
Travail

France -Enregistrement à « Pole Emploi »

-Démarche positive de recherche d’emploi

-Aide technique et financière à la création d’entreprise

-Accepter les offres raisonnables d'emploi. En cas de refus à deux 

offres raisonnables, le demandeur d'emploi peut être sanctionné

-Droits rechargeables: reprise d’un emploi temporaire ne remet pas 

en cause les anciens droits

-Cumul prestations chômage et emploi à temps partiel

Danemark -Enregistrement obligatoire dans les « Jobs centers »

-Recherche active d’un emploi, chaque semaine confirmer sa 

recherche sur: www.jobnet.dk

-91 « Jobs Centers » communaux accompagnement des chômeurs. 

Jobs Centers : tenus de collaborer avec les entreprises 3 domaines : 

- Embauche des demandeurs d’emploi, 

-Formation/mise à niveau 

- Maintien dans l’emploi des salariés malades/handicapés.

http://www.jobnet.dk/


Indemnités de licenciement vs. 
Assurance chomage

Indemnités de licenciement ne permettent pas:

Maroc : Indemnités de licenciement, 
prévues par le Code du Travail.


Prestations devraient être périodiques et temporaires
(différent d’un versement unique)

Financement collectif and mutualisation du risque

Responsibilité de l’Etat, garant en dernier resort du fonds



 Liens avec la promotion de l’emploi (PAMT)





Compte Individuel d’Epargne vs. 
Prestations d’Assurance Chomage

Comptes Individuels d’épargne ne permettent pas :  

Les Comptes d’Epargne individuels sont
encouragés par certaines institutions 
financières internationales

 Equalité de Traitement (entre age, sexe, secteur d’activité, etc)

Financement collectif des prestations and mutualisation du 
risque (pas de solidarité entre les types de contrats, secteurs
d’activité, etc)



Prestations prévisibles (niveau des prestations basé sur les 
revenus antérieurs – taux de replacement)





Accidents du Travail et Maladies 
Professionnelles (AT/MP)

• Accident du travail

– Accident survenu du fait du travail ou pendant le
travail et ayant entraîné:

• des lésions professionnelles mortelles;

• des lésions professionnelles non mortelles

• Maladie professionnelle

– maladie contractée à la suite d’une exposition à 
des facteurs de risque découlant d’une activité 
professionnelle.



Bases normatives du BIT en 
AT MP

• Sur les prestations en cas 
d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles, 1964

C-121

• sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981C-155

• Sur le cadre promotionnel de la 
Sécurité et santé au Travail, 2006C-187

R- 121

R-164

R197

• Sur la liste des maladies professionnellesR-194



Le système de réparation

Système 
AT-MP

Système de 
notification

Cotisations

Statistiques et 
système 

d’information

Prestations 
en espèces 

et en 
nature

Incitations 
à la 

prévention
/ pénalités

• Gouvernance 
tripartite du 
système

• Universalité 
de la 
couverture

• Simplicité des 
procédures

• Accès facile 
aux droits



Cotisations
– Cotisation individuelle par salarié: déclaration 

nominative

– Taux fixe pour l’ensemble des travailleurs

• À la charge de l’employeur

• Pas de cotisation des salariés

– Taux variable en fonction des secteurs

• Calculé en fonction des risques par secteur

• Souvent taux importants pour le BTP- Secteur minier-
secteur routier et taux bas pour les services

– Taux réel par entreprise

• En fonction des risques professionnels dans l’entreprise

• En fonction des statistiques AT-MP



Cotisations
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Cotisations par secteurs d’activités
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Exemple Tunisie: Taux de cotisation

• Exemple Allemagne: La branche sectorielle fixe son taux de 

cotisations qui est revu annuellement en fonction des efforts de prévention



Prestations
– En nature

• Soins directs imposés par les lésions, appareillage

• Transport pour les soins et les contrôles 

• Rééducation…

• Réhabilitation professionnelle, réinsertion professionnelle

– En espèces
• Indemnisations journalières pour compenser les pertes de gain

– Généralement les régimes AT-MP proposent des rémunérations 
supérieures aux régimes maladies et des jours de carence moindres

– Paiement des cotisations pour la retraite

• Réparation des incapacités permanentes partielles
– Réparation simplifiée souvent non judiciaire (en 1ère instance) et 

automatique

– Taux selon barème indicatif prenant en compte l’incapacité de perte de 
gains (taux souvent inférieurs aux taux du droit public)

• Indemnisations en cas de décès



Couverture des catégories 
professionnelles

• Couverture la plus universelle possible

– Secteur privé- secteur public

– Indépendants- travailleurs non salariés

– Travailleurs temporaires

– Forces armées et assimilées

• Adhésion obligatoire et/ou facultative

– Facultative pour les indépendants dans plusieurs 
pays: France- Tunisie



Couverture des catégories 
professionnelles

Principales exclusions des régimes AT-MP (Etude CO-ILO Pretoria)



Principales Recommendations

• ATMP doit être intégré dans un système 
cohérent et complémentaire de SST axé sur la 
prévention

• Construction du système et actions orientés  
vers la prévention pour une maitrise à long 
terme des dépenses de santé 

• Accès facile au droit et procédures simplifiées

• Système intégré de statistiques permettant de 
suivre les efforts de prévention

• Procédures de reconnaissance de maladies 
professionnelles larges et flexibles avec un 
système de suivi



Ressources bibliographiques



Ressources bibliographiques
• Conventions 102 et 128 de l’OIT:
http://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=1000:12000:::NO:::

• Conférence Internationale du Travail 2011: Informations et rapports sur l’application 
des conventions et recommandations : « Nécessité d’une coordination efficace entre 
la sécurité sociale et la  politique de l’emploi”

http://www.ilo.org/global/standards/WCMS_152912/lang--fr/index.htm

• Unemployment protection: a good practices guide and training package, Céline 
Peyron Bista et John Carter, BIT (en anglais)

http://www.ilo.org/asia/publications/WCMS_571465/lang--en/index.htm 

• Case studies and exercices on unemployment protection
http://www.ilo.org/asia/publications/WCMS_571380/lang--en/index.htm

Social protection statistics - unemployment benefits, Eurostats:
http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-
explained/index.php/Social_protection_statistics_-_unemployment_benefits

http://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=1000:12000:::NO
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